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REGLEMENT 

Création de vergers, jardins nature et plantation de haies champêtres 

à destination des associations dont le siège est en Moselle 

 

 

 

 

 

 

1. CRITERES D’ELIGIBILITE AU DISPOSITIF 
 

 

1.1 – Les bénéficiaires 
 

Les associations ayant leur siège en Moselle. Le demandeur et bénéficiaire doit être le maître 

d'ouvrage de l’opération. 

 

 

1.2 – Dépenses éligibles 
 

Les dépenses éligibles sont listées ci-dessous : 

- aux travaux et aménagements : création des vergers et travaux relatifs à la plantation de 

haies champêtres (plants, préparation du sol, plantation) ; 

- aux vergers écoles, vergers conservatoires ; 

- à la création de jardins à vocation naturelle (espèces locales, valeur paysagère) ou 

pédagogique (sensibilisation à la préservation des espèces et des milieux naturels). 

 

 

1.3 – Dépenses non éligibles 
 

Les dépenses non éligibles sont listées ci-dessous : 

- Locaux et bâtiments, équipements de valorisation des produits issus de l’arboriculture ; 

- Bâtiments ou matériels visant à une valorisation commerciale des produits. 

 

Dans le cas de travaux réalisés en régie, seul l’achat de fournitures sera subventionné. 

 

 

1.4 – Modalités d’application de la subvention 
 

L’aide départementale est accordée sous forme de subvention à l’investissement. Le montant 

de la subvention, arrondi à l’unité inférieure, est calculé sur la base : 

- du plan de financement établi par le bénéficiaire ; 

- des devis transmis par le bénéficiaire. 

 

Le bénéficiaire peut déposer 1 seul dossier subventionné par an au sein de ce dispositif. 
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Le taux d’aide appliqué au projet est plafonné à 50% du montant T.T.C. engagé avec un 

plafonnement de la subvention accordée fixé à 10 000 €.  Il est calculé en fonction de la qualité 

du projet, de son ambition et de sa plus-value environnementale : 

- Dans le cas des vergers, 

seuls ceux conduits de manière extensive et non spécialisée pourront être éligibles, de sorte à 

favoriser la biodiversité : arbres hautes tiges, diversité des variétés plantées, variétés locales 

adaptées aux sols et climat, intrants et  traitements réduits au minimum pour ne pas impacter 

les insectes pollinisateurs, gestion durable de la ressource aquatique … 

 

- Dans le cas des vergers -écoles, 

il conviendra de réaliser un programme pédagogique. Les achats nécessaires à la réalisation 

du programme pédagogique dépendent du règlement « Aide aux actions de sensibilisation 

et d’éducation à l’environnement ». 

 

- Dans le cas des haies champêtres, 

l’attention sera portée aux essences plantées (nature, provenance, adaptation aux conditions 

climatiques et pédologiques) et à l’entretien prévu les premières années (notamment apport 

en eau). Une inscription de la haie dans la trame verte de la commune sera demandée. 

 

Les subventions seront attribuées dans la limite de l’enveloppe financière programmée par 

l’Assemblée Départementale. 

 

En cas de cumul avec d’autres aides publiques, les aides du Département seront écrêtées afin 

de ne pas dépasser 80 % de subventions. 

 
 

2 MODALITES D’INSTRUCTION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
 

2.1 – Pièces à fournir lors du dépôt du dossier 
 

Un dossier peut être déposé dès lors qu’il comprend la totalité des documents ci-dessous :  

- Formulaire de demande annexé au présent règlement dûment complété 

- Copie de la validation du projet en Assemblée Générale 

- Note explicative du projet (objectifs, travaux, surfaces, plan) 

- Justificatif de propriété ou bail emphytéotique 

- Devis détaillés (l’adresse des devis doit correspondre à l’adresse du RIB joint au dossier) 

- Plan de financement prévisionnel 

- Copie des décisions et promesses des subventions sollicitées (si cumul) 

- Notice de gestion (entretien après travaux) 

- Copie de l’inscription au registre des associations ou extrait du Journal Officiel 

- Copie du budget et de la dernière assemblée générale de l’association 

- Statuts et liste des membres actifs de l’association 

- R.I.B. 

- Contrat d’engagement républicain signé 

- Pour les vergers-école : validation du programme pédagogique par l’Education Nationale 

 

Chaque dépôt de dossier donne lieu à l’envoi d’un courrier accusant réception de la 

demande. 
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2.2 – Instruction du dossier de demande 
 

L’instruction d’un dossier se réalise sur la base d’un projet prêt administrativement, 

techniquement et financièrement de manière à garantir la réalisation effective des travaux 

avant le deuxième anniversaire de la date d’attribution de la subvention. 

 

Dans le cadre de son analyse, le service instructeur se réserve le droit : 

- de solliciter l’association pour toute pièce utile et nécessaire à l’examen du dossier ;  

- de se déplacer sur site afin d’émettre un avis technique sur le projet ; 

- de formuler une recommandation ou une demande de modification du projet (en raison, 

par exemple, du non-respect d’une obligation règlementaire). 
 

2.3 – Décision de la Commission Permanente 
 

A l’issue de son instruction, le dossier est soumis à l’appréciation de la Commission Permanente 

du Département qui est la seule décisionnaire de l’octroi d’un financement.  

 

En cas d’accord, la date de décision de la Commission Permanente définira la date 

d’attribution de la subvention. Elle sera notifiée au bénéficiaire par courrier et fera l’objet de 

la signature d’une convention entre le Département de la Moselle et le bénéficiaire. 

 

2.4 – Caducité de l’aide 
 

Le projet devra impérativement être achevé avant le deuxième anniversaire de la date 

d’attribution de la subvention par la Commission Permanente sous peine de rendre la 

subvention caduque et d’annuler la part d’aide financière restant à verser. 

 

3 MODALITES DE PAIEMENT 
 

3.1 – Pièces à fournir pour la demande de versement 
 

Pour obtenir un versement, le bénéficiaire devra adresser au Département les justificatifs 

suivants : 

- photographie(s) des aménagements réalisés ; 

- formulaire de demande de versement (annexé à la notification d’attribution de l’aide) 

complété et signé par le bénéficiaire ; 

- une copie de la convention signée ; 

- le bilan financier de l’opération ainsi que l’ensemble des factures détaillées, acquittées et 

visées par le trésorier et le Président (l’adresse de la/des facture(s) doit correspondre à 

l'adresse du RIB du dossier) ; 

- les derniers comptes approuvés, ceux-ci doivent être certifiés conformes par le Président 

de l’association dans le cas où la subvention du Département représente plus de 50% des 

recettes de l’association et doivent être vérifiés par un commissaire aux comptes si le seuil 

de 153 000 € de subventions publiques est atteint. 

- copie des arrêtés ou des notifications de subventions des cofinanceurs ; 

- remise des documents de communication relatifs à l’aménagement ou l’équipement 

mentionnant le financement du Département de la Moselle avec le logotype 

départemental (si concerné). 

 

En cas de nécessité et selon le type de projet subventionné, les services départementaux 

peuvent être amenés à solliciter des pièces complémentaires. 
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3.2 – Conditions de versement 
 

Le versement de la subvention départementale est conditionné par les éléments suivants : 

- il se fait au prorata des dépenses payées et présentées au Département de la Moselle ; 

- il est honoré en fonction de la disponibilité des crédits départementaux ; 

- la date d’achat ou de démarrage des travaux doit être postérieure à la date d’attribution 

de la subvention par la Commission Permanente du Département. 

- la demande de versement du solde devra intervenir avant le deuxième anniversaire de la 

date d’attribution de la subvention par la Commission Permanente. 

 

La subvention pourra être versée en deux fois mais la demande d’un acompte devra 

représenter un minimum de 20 % du montant global. 

 

Une augmentation de la dépense initiale ou la non-obtention d’un co-financement postérieur 

à la décision d’attribution de la subvention par la Commission Permanente du Département 

ne peut en aucun cas justifier d’une révision de la contribution départementale. 

 

 

4 OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 

4.1 – Affichage et communication relatifs aux aides départementales 
 

L'attribution d'une subvention par le Département engage le bénéficiaire a : 

- inviter les Conseillers Départementaux du canton à toute manifestation de promotion du 

projet ; 

- apposer de manière visible la mention « réalisé avec le soutien du Département de la 

Moselle » et le logo du Département lors des actions ayant trait à cette opération ; 

- répondre positivement à toute demande concernant le contrôle par le Département de 

l’utilisation de ses fonds. 

 

4.2 – Sanctions 
 

Le remboursement des aides perçues sera exigé en cas de : 

- non-respect, sauf cas de force majeure dûment justifié, des conditions d’octroi de l’aide 

et des engagements pris ; 

- refus de se soumettre à un contrôle administratif ou sur place ; 

- fausse déclaration fournie lors de la demande d’aide, au cours de la période 

d’engagement ou lors de la demande de solde. En outre, le bénéficiaire sera exclu du 

bénéfice de l’aide au titre du même règlement. 

 

Le bénéficiaire s’engage à communiquer aux autres financeurs la participation du 

Département de la Moselle en précisant le montant subventionnable retenu et le montant de 

la subvention accordée. Le Département se réserve la possibilité d’écrêter le versement du 

solde de la subvention lorsqu’il a connaissance de l’évolution du plan de financement d’un 

dossier entre l’octroi de l’aide départementale et le versement du solde, en particulier en cas 

de non-respect de la limite d’un reste à charge de 20 % du montant global pour le bénéficiaire. 

 

En cas de cessation d’activité au cours de la réalisation du projet subventionné, aucune aide 

ne sera versée et, le cas échéant, le reversement de la subvention déjà versée sera demandé.  

 

Tout contentieux portant sur l’interprétation ou l'application de ce règlement devra être porté 

à la connaissance du tribunal administratif. 


